
	
	

	
	
	

...	?	PROUVÈNÇO	!...	
	

Assouciacien	de	Proupagacien	de	la	Lingo	prouvençalo		
e	pèr	reviéuda	leis	ancians	us	prouvençau	

	
ACIEN	–	PARAULO	–	ESCRI	

	
Statuts	et	But	de	l’Association	

	
L’Association	 fondée	 le	1er	décembre	1905,	 sous	 le	 titre	de	…?	Prouvènço	!...	 régulièrement	
déclarée	suivant	la	loi	du	1er	juillet	1901,	ayant	son	siège	à	Marseille,	place	de	la	Bourse,	au	n°	
5,	a	pour	but	de	propager	 la	 langue	provençale	;	de	raviver	 les	anciens	usages	provençaux	;	
d’encourager	par	des	 récompenses	 les	 élèves	et	 les	maîtres	des	écoles	publiques	et	privées	
qui	 étudieront	 et	 enseigneront	 le	 provençal	;	 d’éditer	 des	 ouvrages,	 illustrations	 et	
photographies	 se	 rapportant	 à	 la	 Provence	;	 d’organiser	 des	 excursions	 instructives	 et	
récréatives	;	de	 créer	une	bibliothèque	provençale	avec	prêt	des	volumes	;	de	venir	en	aide	
aux	 écrivains	 et	 artistes	 provençaux	 éprouvés	;	 d’établir	 des	 relations	 amicales	 avec	 les	
sociétés	locales	et	régionales	dont	le	but	se	rapproche	de	l’Association,	afin,	de	grouper	toutes	
les	personnes	s’intéressant	à	la	décentralisation.	Elle	est	affiliée	au	Consistoire	du	Félibrige.	
	
	




